
 

 

 

 

 

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE 

DU BUDGET PRIMITIF 2023 DE LA COMMUNE DE PONS 

ET SES BUDGETS ANNEXES 

 

Rappel : L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique 

retraçant les informations financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte administratif afin de 

permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux. 

  

La présente note répond à cette obligation pour la commune ; elle est disponible sur le site internet de la ville. 

  

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et des recettes autorisées et prévues pour l’année 2023. Il 

respecte les principes budgétaires : annualité, universalité, unité, équilibre et antériorité.  Le budget primitif 

constitue le premier acte obligatoire du cycle budgétaire annuel de la collectivité. Il doit être voté par l’assemblée 

délibérante avant le 15 avril de l’année à laquelle il se rapporte, ou le 30 avril l’année de renouvellement de 

l’assemblée, et transmis au représentant de l’État dans un délai de 15 jours maximum après la date limite de vote du 

budget. Par cet acte, le maire, ordonnateur est autorisé à effectuer les opérations de recettes et de dépenses 

inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de l’année civile. 

  

Le budget 2023 est présenté au vote le 25 janvier 2023 par le conseil municipal. A l’issue, il peut être consulté sur 

simple demande au secrétariat général de la mairie aux heures d’ouvertures des bureaux. Ce  budget a été réalisé 

sur les bases du débat d’orientation budgétaire présenté le 14 décembre 2022. Il a été établi avec la volonté de  : 

- maîtriser les dépenses de fonctionnement afin de maintenir une capacité d’autofinancement satisfaisante ; 

- accélérer les investissements permettant de poursuivre la transition énergétique communale ; 

- poursuivre le programme de revitalisation malgré le contexte inflationniste. 

 

Rappel : Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de la collectivité. D'un côté, la gestion 

des affaires courantes (ou section de fonctionnement), incluant notamment les dépenses obligatoires telles que les 

salaires des agents de la ville et les intérêts des emprunts ; de l'autre, la section d'investissement qui a vocation à 

préparer l'avenir. 

   

 

Le budget principal de la Commune de Pons (cf Annexe 1) : 

 

La section de fonctionnement 

  

• Généralités 

  

Rappel : Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. La section de 

fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et 

récurrent des services communaux. La maîtrise des dépenses courantes de fonctionnement  permet de générer un 

résultat qui d’une part finance les opérations réalisées en régie (par les agents de la ville), d’autre part d’alimenter la 

section d’investissement pour les acquisitions et travaux externes. 

 

 



 

 

Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 

population (restaurant scolaire, piscine, marchés etc…), aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, à 

diverses subventions. 

 

Le budget en section de fonctionnement s’équilibre à 8 461 949.55 €. Il nous faut tenir compte du contexte 

inflationniste conformément aux recommandations de la loi des finances 2023 et de la Banque de France. 

 

Les recettes ont été établies à partir de recettes constantes, tant au niveau fiscal, la Municipalité a décidé de ne 

pas augmenter la part communale des impôts locaux, qu’au niveau des recettes correspondant aux dotations et 

compensation de l’Etat. Ci-après les principales recettes indiquées dans le BP 2023 : 

 

– Excédent 2022 : 1 714 7 672 ( 2021 = 1 336 625) 

– Occupation domaine public : 28 150 (+ 6000 par rapport au réalisé en 2022 car une nouvelle antenne a été 

implantée sur la commune)  

– Entrées Donjon : 18 000, par prudence, soit le même montant que celui prévu pour 2022, même si nous avons 

réalisé 24 000 finalement) 

– Impôts directs locaux : +7%, suite à l’annonce du gouvernement de l’augmentation des bases, soit 3 390 000 

– CVAE : il s’agit de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, que l’Etat a supprimé. Nous ne connaissons 

pas encore les références pour la compensation promise, nous sommes donc prudents en budgétant 80% du 

réalisé soit 273 000. 

– Fonds de péréquation : impossible d’en connaître le montant exact, par prudence nous inscrivons le même 

montant qu’au budget prévisionnel 2022, soit 48 000, même si nous avons encaissé 53 902 l’année passée.  

– Droits de mutation : moins de flux que l’année précédente donc par prudence nous inscrivons le montant du 

prévisionnel 2022, soit 70 000, même si nous avons exceptionnellement réalisé le double, en raison d’un 

marché immobilier très dynamique. 

– Dotation Globale de Fonctionnement et dotation de solidarité rurale, égales au réalisé 2022, soit 

respectivement 718 942 et 303 428 

– Convention Territoriale Globale (CAF) = +50 000 par rapport au réalisé 2022, soit 262 395 

 

A noter que les recettes provenant de loyers seront en baisse, car il convient de réaliser des travaux avant de 

relouer les logements de la rue de Bordeaux et de l’avenue Gambetta. 

Pour les autres articles, nous avons repris le montant réalisé en 2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A gauche : Recettes de 
fonctionnement / population, en légère 
hausse constante depuis 3 ans ; alors 
que la DGF stagne (à droite), tout 
comme les impôts directs (2019-
>2022). 



 

Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel municipal, l'entretien et la 

consommation des bâtiments communaux, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de 

services effectuées, les subventions versées aux associations et les intérêts des emprunts à payer. 

 

Les dépenses de personnel (3 760 000 euros) représentent 44.44 % des dépenses totales de fonctionnement. Dans 

cette estimation, a été prévue une éventuelle nouvelle hausse de l’indice, afin de ne pas être pris au dépourvu 

comme lors de la hausse décidée par l’Etat en 2022. Les dépenses de personnel incluent non seulement la masse 

salariale, mais également des dépenses intrinsèquement liées (ex : formation professionnelle, prestations d’action 

sociale, frais d’annonces, frais médicaux, frais d’équipement de sécurité, etc.). 

Les autres dépenses : 

– Eau : le changement de gestionnaire, inévitable du fait de la fin du contrat avec le gestionnaire précédent, 

implique une hausse des tarifs, liée à au niveau de prix du marché. Nous avons intégré cette hausse avec un 

budget de 55 000 au lieu de 49 411) 

– Energie : une application stricte des premiers tarifs annoncés impliquerait une ligne budgétaire de 1 300 000 

euros, au lieu de 424 813 de dépenses réalisées en 2022. Compte tenu des mesures que nous avons prises 

en 2022 et qui ont permis de maîtriser 300 000 euros de hausse de l’énergie, nous n’inscrivons que 1 000 

000 euros au budget et comptons réaliser 300 000 euros d’économies nouvelles avec les mesures prises 

(LED, éclairage public, chauffage des équipements...). 

– Carburants : 50 000 correspondants au réalisé de 2022. Il faut saluer l’esprit de responsabilité des services 

municipaux, car ce poste est maîtrisé malgré l’inflation. 

– Alimentations : 94 100 la hausse par rapport au réalisé correspond à l’inflation sur certaines denrées (réalisé 

2022 : 89 524). Les achats de légumes ne sont pas impactés grâce à la ferme communale qui sera dorénavant 

le fournisseur pour les produits maraîchers.   

– Espaces verts : 14 000, soit une augmentation de 3000 par rapport à l’an dernier afin de poursuivre le 

verdissement de la communes (attention : les arbres doivent, eux, être comptabilisés dans la section 

investissement). 

– Fournitures travaux : 150 262 soit 9.5% de plus que l’année passée, pour intégrer l’inflation et avoir une 

capacité d’action interne pour les travaux. 

– Prestations de services : le montant budgété, 148 658, correspond au réalisé 2022, augmenté des 

prestations nouvellement externalisées (élagage, service cantonnier, ménage). 

– CSC : le montant est identique aux années précédentes pour la réalisation de travaux en complément de 

ceux réalisés en régie. Sont notamment prévus les murs des cimetières. 

– Voiries : le montant est en hausse, 45 000 (réalisé 2022 = 30 995), car nombreuses sont les chaussées en 

attente d’intervention. 

– Assurances ; nous sommes contraints d’enregistrer un montant en forte hausse, 70 650 (réalisé 2022 = 51 

788) en raison du renouvellement de contrat. 

– Plan mobilité : la région nous permet de travailler sur un plan de déplacement en financement à hauteur de 

50% ces études. Reste à charge : 25 000 euros. 

– Fêtes et cérémonies : maintien de notre capacité d’animations dans la commune. 

– SDIS : encore une fois, nous enregistrons une hausse de notre contribution obligatoire au SDIS (+ 4 000).  

– Subvention aux asso : maintien du montant prévu chaque année depuis 2020 : 240 000, mais avec des 

événements associatifs en plus, les Fadas du Barouf et l’Ultratrail de Pons. 

– Intérêts d’emprunt : nous commençons à payer les intérêts des emprunts pour les travaux des écoles et de 

la chapelle St Gilles + ceux des anciens emprunts, soit 52 000 euros. 

Les autres dépenses ont été budgétées à hauteur du réalisé majoré de l’inflation lorsque cela était incontournable.  

 

Rappel : Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement 

constitue l'autofinancement, c'est-à-dire la capacité de la Ville à financer elle-même ses projets d'investissement sans 

recourir nécessairement à un emprunt nouveau.  

 



 

Le virement à la section d’investissement se monte à 1 112 610,04 €. Il s’agit d’un bon résultat quand on sait que le 

« panier du Maire » a augmenté de +7.5% (estimation nationale réalisée par la Banque postale).  A Pons, l’inflation 

sur les dépenses de fonctionnement a représenté 5.3%. 

 

 

Ce graphique n’appelle pas de commentaire sur notre engagement à rétablir les comptes de la ville. 

 

 

 

La section d’investissement 

  

• Généralités 

  

Rappel : Le budget d'investissement prépare l’avenir. Il retrace les projets de la ville à moyen ou long terme. Le 

budget d’investissement de la ville regroupe : 

- en recettes : 

o Les recettes dites réelles : FCTVA, subvention d’investissement, taxe d’aménagement 

o Les recettes dites d’ordre : amortissement des immobilisations, virement de la section de 

fonctionnement 

- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de 

la collectivité. Il s'agit notamment des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, 

de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures déjà existantes, soit sur des structures 

en cours de création. Ces opérations peuvent être pluriannuelles, c’est-à-dire réparties sur un nombre 

d’années défini. 
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Historique des virements de la section 
de Fonctionnement à la section 

d'investissement  (023/021) dans le 
cadre des préparations budgétaires 

depuis 2014

2014 2015 2016 2017 2018

2019 2020 2021 2022 2023

Année Montant

2014 1 184 125,00

2015 916 583,00

2016 204 255,37

2017 16 000,00

2018 293 479,24

2019 453 404,04

2020 901 681,62

2021 792 359,55

2022 1 121 980,14

2023 1 112 610,04

Prévisionnel pour 2023



 

Pour le budget principal de la Commune de Pons, la section d’investissement s’équilibre en dépenses et recettes à 

6 597 938,71 €.  

 

Les recettes d’investissement 

– Excédent fonctionnement : 1 112 610,04 € - cf ci-dessus. 

– Taxe d’aménagement : nous avons diminué le prévisionnel (40 000 euros) par rapport au réalisé 2022  

(79 000) car la réforme en cours est défavorable. 

– Fonds de Compensation de la TVA : 170 000 car nous avons réalisé beaucoup de travaux en régie en 2022. 

(réalisé 2022 = 136 014) 

– Subventions : elles ont été calculées par opération en fonction des éléments transmis par nos partenaires, 

en ne prenant en compte que l’estimation basse. 

– Emprunts : pour les travaux de réhabilitation énergétique des écoles et pour la réhabilitation de la 

Chapelle St Gilles.  Cf chapitre ci-après sur l’endettement de la commune ci-dessous. 

 

Les principales dépenses d’investissement 

– Remboursement du capital dû : 234 420 (réalisé 2022 = 383 116). Cf chapitre ci-après sur l’endettement de 

la commune. 

– Mise en conformité évolution M14 - 29 918 € (dernière échéance) 

– Passage LED éclairage public, stade, bâtiments et décorations de Noel : 121 363 euros (financements 

sollicités auprès de l’Etat - DETR, DSIL, Fonds vert) 

– Microfolies : ce musée virtuel, réalisé en partenariat avec les grands musées nationaux afin de les rendre 

accessibles à la population est financé à hauteur de 28 000 euros par l’Etat, soit un reste à charge de 14 

000 euros pour la commune. Pour mémoire il sera localisé dans la Chapelle St Gilles, à l’issue des travaux 

de réhabilitation. 

– Pole de création et de diffusion culturelle : 24 000 euros pour des travaux permettant d’accueillir plus de 

projets culturels à la Distillerie. 

– Diverses acquisitions immobilières, en fonction des opportunités qui se présenteront, pour la 

revitalisation de la commune : 362 000. 

– Arbres, pour le terrain du Paradis et ailleurs (5 000). 

– Restaurant scolaire : achat de chambres froide et négative (40 000) 

– Piscine - étanchéité du grand bassin (16 700- subvention de 2 700) 

– Voirie : Les Morineaux : création pluvial étude hydraulique (8073), Travaux pluvial route de Colombiers  

(9 350 partenariat avec le département), Route de Bel-Air (17 151), Rue des Bernards (65 000), Rue de la 

ferrière (accotement, 3000), Fontpissote (3 500), rue d’Aunis (trottoir, 26 520)... 
 

Restant à réaliser de 2022 : 

– Patrimoine historique : réalisation Chapelle St Gilles : (408 574 - subvention  229 095,57) 
– Skate park (271 000 - subvention de 142 000 ) 

– PLU (50 000 - subvention de 5 613) 
 

Restant à réaliser de 2022 + phase 2 des travaux prévus 

– Ecoles - énergétique ( 2 442 987 - subvention de 25% acquis pour le moment - demandes en cours) 

– pl. de l’Europe (1 585 550 - subvention 50%) 
 

Les travaux à lancer en 2023 avec financement en 2024 

– Participation étude aménagement traverse les Chevaliers RD 249 

– Les Chevaliers : effacement des réseaux 

– Rue de Cognac (partenariat avec le département) 

 
 



 

• Les Budgets annexes 
 
 

Budget Annexe Cinéma Le Vauban (cf Annexe 2) 

 
Le budget s’équilibre à hauteur de 121 194,01 euros en fonctionnement, 93 707,47 euros en investissement. 
Concernant les recettes tarifaires, le prévisionnel est fixé à hauteur de ce qu’elles étaient avant la Covid, un niveau 

à nouveau atteint en 2022. 
Le bon résultat 2022 de 38 125 est reporté en 2023 sans transfert au budget principal, afin de permettre des 

investissements indispensables (renouvellement du matériel de projection, travaux d’embellissement du hall 

extérieur). 

 
Budget Annexe Camping (cf Annexe 3) 
 
Le budget s’équilibre avec 11 006,74 euros en fonctionnement, et 1 130,33 euros en investissement. 
Les recettes sont constituées de la redevance due par le délégataire. 
Le résultat est laissé sur ce budget annexe afin de financer d’éventuels investissements pour l’obtention de la 

3ème étoile. 

 
Budget Annexe Maison de Santé (cf Annexe 4) 
 
Le budget s’équilibre à hauteur de 119 896,76 euros en fonctionnement, 91 731,92 euros en investissement. 
Parmi les recettes, outre les loyers, nous attendons le solde des financements européens qui avaient été notifiées 

pour les travaux en 2018 (40 000). 
L’essentiel des dépenses est constitué du remboursement de l’emprunt qui a servi à financer les travaux et des 

éventuels travaux d’aménagement. 

 
Budget Annexe Photovoltaïque (cf Annexe 5) 
 
Le budget s’équilibre à hauteur de 22 156,30 euros en fonctionnement, 342 024,94 euros en investissement. 
Les recettes de fonctionnement viennent exclusivement de la vente de l’électricité. 
Les investissements nécessaires à la réalisation des installations photovoltaïques destinés à l’autoconsommation 

(écoles, centre technique, gymnase) sont prévus dans ce budget 2023 pour une réalisation souhaitée d’ici le 

printemps. 
Le financement sera réalisé par un emprunt dont les annuités seront, à partir de la mise en service, financées par la 

vente du surplus de l’électricité et l’économie sur le budget des dépenses énergétiques de ces équipements. 

 
Budget Annexe Lotissement d’Aquitaine (cf Annexe 6) 
 
Un nouveau lot est en cours de vente mais n’apparaît pas sur le budget. Nous espérons pouvoir clôturer ce budget 

annexe en 2024. 
Le budget s’équilibre à hauteur de 261 377,85 euros en fonctionnement, 228 728,14 euros en investissement. 

 

 



 

• Etat de la dette 
 

Evolution des remboursements par année 

Année Capital Intérêts Frais Total versement 

2018 560 915,55 70 420,14 0,00 631 335,69 

2019 475 615,06 58 899,72 0,00 534 514,78 

2020 475 274,50 48 838,98 0,00 524 113,48 

2021 486 871,93 38 144,72 0,00 525 016,65 

2022 437 434,99 27 545,59 0,00 464 980,58 

2023 259 433,24 18 296,97 0,00 277 730,21 

2024 218 499,53 19 923,50 0,00 238 423,03 

2025 231 769,22 40 419,54 0,00 272 188,76 

2026 228 875,79 37 862,56 0,00 266 738,35 

2027 231 468,46 35 269,89 0,00 266 738,35 

2028 218 847,31 32 640,92 0,00 251 488,23 

2029 221 513,02 29 975,20 0,00 251 488,22 

2030 127 606,63 27 636,79 0,00 155 243,42 

2031 129 369,07 25 874,35 0,00 155 243,42 

2032 81 179,16 24 245,98 0,00 105 425,14 

2033 23 260,45 23 159,81 0,00 46 420,26 

2034 23 867,54 22 552,72 0,00 46 420,26 

2035 24 490,48 21 929,78 0,00 46 420,26 

2036 25 129,69 21 290,57 0,00 46 420,26 

2037 25 785,58 20 634,68 0,00 46 420,26 

2038 26 458,58 19 961,68 0,00 46 420,26 

2039 27 149,15 19 271,11 0,00 46 420,26 

2040 27 857,74 18 562,52 0,00 46 420,26 

2041 28 584,82 17 835,44 0,00 46 420,26 

2042 29 330,89 17 089,37 0,00 46 420,26 

2043 30 096,43 16 323,83 0,00 46 420,26 

2044 30 881,95 15 538,31 0,00 46 420,26 

2045 31 687,97 14 732,29 0,00 46 420,26 

2046 32 515,02 13 905,24 0,00 46 420,26 

2047 33 363,66 13 056,60 0,00 46 420,26 

2048 34 234,45 12 185,81 0,00 46 420,26 

2049 35 127,97 11 292,29 0,00 46 420,26 

2050 36 044,81 10 375,45 0,00 46 420,26 

2051 36 985,58 9 434,68 0,00 46 420,26 

2052 37 950,90 8 469,36 0,00 46 420,26 

2053 38 941,42 7 478,84 0,00 46 420,26 

2054 39 957,80 6 462,46 0,00 46 420,26 

2055 41 000,70 5 419,56 0,00 46 420,26 

2056 42 070,81 4 349,45 0,00 46 420,26 

2057 43 168,86 3 251,40 0,00 46 420,26 

2058 44 295,69 2 124,56 0,00 46 420,25 

2059 37 110,19 968,83 0,00 38 079,02 
 

L’augmentation de notre capacité d’autofinancement et la baisse de la dette que nous avons initiée dès 2019 nous permet à 

présent de pouvoir financer par l’emprunt des travaux importants, pour la transition énergétique (écoles) et pour le patrimoine 

historique (Chapelle St Gilles cette année). 



 

 

 

 

Bien entendu nous serons vigilants afin de garder un endettement supportable pour le budget de la commune. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

- ANNEXES – 

 
• Annexe 1 – Budget Ville de Pons  

(Synthèse équilibre ; Fonctionnement et Investissement : vue d’ensemble et détail ; Tableau 

synthétique de l’investissement) 

 

• Annexe 2 – Budget Annexe Cinéma Le Vauban 
(Synthèse équilibre ; Fonctionnement et Investissement : vue d’ensemble et détail ; Tableau 

synthétique de l’investissement) 

 

• Annexe 3 – Budget Annexe Camping 
(Synthèse équilibre ; Fonctionnement et Investissement : vue d’ensemble et détail ; Tableau 

synthétique de l’investissement) 

 

• Annexe 4 – Budget Annexe Maison de Santé 
(Synthèse équilibre ; Fonctionnement et Investissement : vue d’ensemble et détail ; Tableau 

synthétique de l’investissement) 

 

• Annexe 5 – Budget Annexe Photovoltaïque 
(Synthèse équilibre ; Fonctionnement et Investissement : vue d’ensemble et détail ; Tableau 

synthétique de l’investissement) 

 

• Annexe 6 – Budget Annexe Lotissement d’Aquitaine 
(Synthèse équilibre ; Fonctionnement et Investissement : vue d’ensemble et détail ; Tableau 

synthétique de l’investissement) 

 



-COMMUNE DE PONS

BP 2023

Equilibre du Budget

0,00 0,00 1 353 329,60 1 349 701,48

0,00 1 714 672,99 1 451 279,39 1 451 279,39

1 714 672,99

6 829 339,51 6 746 664,00 4 997 451,40 3 365 453,92

82 675,51 1 631 997,48

6 829 339,51 8 461 336,99 6 448 730,79 4 816 733,31

1 631 997,48 1 631 997,48

1 632 610,04 612,56 612,56 1 632 610,04

1 631 997,48 1 631 997,48

8 461 949,55 8 461 949,55 6 597 938,71 6 597 938,71

Résultats antérieurs

(a)

Restes à réaliser

Total des crédits de
l'exercice antérieur

Déficit  / excédent

Déficit  / excédent

Déficit  / excédent

Opérations d'ordre

Déficit  / excédent

Total du budget

Déficit  / excédent

Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Fonctionnement Investissement

(b)

(c = a + b)

2

0

2

2

2

0

2

2

2

0

2

3

+

(e = c + d)

de section à section (f)

(h = e + f + g)

R002) 1 714 672,99 (R001) 0,00

R1068) 101 577,91

(D002) 0,00 (D001) 97 949,79

Opérations d'ordre
à l'intérieur de la section (g)

Propositions 2023

0,00 0,00 148 595,36 148 595,36

Total 2022
+ propositions 2023

(d)
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